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Egalité réelle d’accès aux loisirs  
Une bouffée d’air frais pour les familles en situation de 
précarité  

 
Dans le cadre du dispositif « égalité réelle d’accès aux loisirs », 
Villeurbanne propose des activités et des séjours en centres de 
vacances - sans frais - à des enfants issus de familles en difficulté 
financière et/ou administrative. Votée au dernier conseil municipal, 
cette démarche est expérimentée durant les vacances d’été 2024. 
 
Les séjours en centres de vacances et les activités de loisirs contribuent à 
l’épanouissement et à l’insertion sociale de chaque enfant. Mais parce que les 
démarches administratives sont complexes, les tarifs trop élevés ou par manque 
d’accès à l’information, certains enfants n’ont pas la chance de pouvoir partir en 
vacances ou de profiter des animations proposées par la Ville. Le dispositif « égalité 
réelle d’accès aux loisirs » vise à accompagner les familles modestes.  
 
Pour que les démarches ne soient pas un frein, la Ville les aide à inscrire leurs enfants 
dans les centres de loisirs grâce à un accompagnement des services tout au long de la 
procédure. Et pour lever l’obstacle financier, Villeurbanne vient de voter un dispositif 
de « zéro reste à charge » pour les ménages avec un quotient familial inférieur ou égal 
à 200. Il permet ainsi aux enfants en situation de grande précarité d’accéder, durant 
l’été, aux centres de vacances et aux accueils de loisirs municipaux :    
 
 Accueil de loisirs sans hébergement et centre de vacances de Chamagnieu en 

Isère ; 
 Accueil de loisirs sans hébergement dans le cadre du dispositif Vacances 

Sports ;  
 Accès aux ateliers de l’espace aqualudique du centre nautique Etienne-

Gagnaire. 
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